
LE BUDGET 
DEVANT LE SÉNAT 

LE PLÉBISCITE 
SARROIS 

Pui i le général B O U R G E O I S , prési
dent de la Commission de l'Air, Indique 
qu un tiers seulement des crédits sera 
consacre à la construction d appareils de 
transit ion qui seront surclasses en 1937. 
Il indique qu'en avril plusieurs centai
nes d'avions de type nouveau seront ' 
disponibles. Mais, dit-il. il faut activer 
les constructions. Et le sénateur conseil
le de porter l e t t o n de l'industrie sur 
la construction d une aviat ion de chasse 
bien équipée et d'une aviat ion de repré
sailles 

D'accord avec M. Caillaux, 11 préconise 
l'achat aux pays amis d'appareils plu
tôt que de licences 

Déclarations du général Dcnain 
Le général DENAIN indique que l'or

ganisation du ministère de 1 Air est 
maintenant chose faite. Le ministre 
est dispose a rénover notre matériel en 
s adressant, quand il „era nécessaire, a 
des pays étrangers. 

Il rapclle que l'aviation commerciale 
a réalise ses programmes. Il prévoit de 
nouvelles extensions du reseau aérien 
irancais avec le concours de l'industrie 
privée 

< Nous assurerons, dit-il. la place de 
la France dan.-, l 'organisation de 
l'Atlantique du Nord. Grâce au dévoue
ment d hommes comme Bonot. Mer-
inoz et Bossoutrot. nous avons pu soute
nir la dure concurrence dans l 'Atlanu-
que-Sud. 

» Nous développerons nos efforts en 
1935. La F i a n c e achètera, pour les ex
périmenter, divers appareils militaires 
usités en Amérique. Nous assurerons à 
noire pays, conclut le ministre, une avuv 
tion digne de ses sacrifices 

Le chapitre 2». qui beduit de 100.000 
francs le crédit de 5.0*0 000 prévu pour 
la construction d un arsenal aéronauti
que, est. adopte après lài vif débat oppo
sant le ministre a M. Caillaux. Puis les 
différents chapitres du budget sont 
vote». 

LE BUDGET DE LA GUERRE 
Dans sa séance de l'après-midi, le S j -

na: reprend la suite du débat budgétaire 

L'officier anglais est sorti 
de l'hôpital 

M. Justlz. l'officier angla is qui a été 
blessé avant-hier , au cours de la bagar
re, a quitté l'hôpital hier soir. La Justice 
a été saisie de cet Incident. 

Les reperçassions de l'incident 
à la Chambre des Communes 

« Il n'v a aucune raison de craindre 
des complications politiques ». a déclare, 
hier après-midi, sir J o h n Simon, inter
rogé à la Chambre des Communes sur 
le récent inc ident d a n s la Sarre. 

Le ministre a tenu, par ailleurs, à 
préciser que la force de police dans la 
Sarre était sous la seule autorité de la 
Commission et que le gouvernement bri
tannique n'était en rien responsable du 
recrutement ou du choix de ses m e m 
bres. 

La Commission d t gouvernement a 
donné des instructions spéciales en vue 
d'une enquête immédiate et approfondie, 
et l'officier en question a été suspendu 
de ses fonctions en a t tendant que l'af
faire soit elucit'ée. 

LES INSCRIPTIONS 
SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

C'est hier qu'expirait le délai imparti 
à la cour supr ime de plébiscite pour le 
jugement des appels motives par les 
inscriptions sur les l istes du plébiscite. 
La Cour a eu a juger environ M.iOU ap
pels. Quant à la liste définitive des elec 

I leurs, elle ne pourra être établie qu'au 
i m o m e n t même des opérations plébisci

taires, les inspecteurs de cercles ayant 
reçu pouvoir de la modifier de leur 
propre autorité d a n s les cas d'erreur 
manifeste . 

L'arrivée des troupes continue 
à la base britannique de Calais 

L' « A U T O C A R R I E R » REVIENT 
AVEC OU M A T É R I E L 

Le cargo anglais c Autocarrier » 

SADIQUES MONSTRUEUX 

Un vieillard américain 
étrangla puis mangea 
une fillette de 10 ans 

On publie la dépêche su ivrnte de Nevv-
York : On connaît le crime odieux d'Al
bert Fish, qui assass ina une petite fille 
de 10 ans . Grâce Fudd. 

L'atroce meurtrier a fait des aveux 
complets et a dirigé lui-même les enquê
teurs. Une scie de bouclier, u n e hache t t e 
et une toile renfermant des ossements 
furent trouvés au domicile de l'assassin. 

Ces ossements sont très certa inement 
tout ce qui reste de la fillette. 

L'enquête a révélé d'horribles détai ls 
qui laissent à penser que le monstre ne 
jouit p a s de toutes ses facultés. 

U n Jour, e n Juin 1928. Albert F i s h 
petit vieux vêtu avec recherche, se pré
senta c h e s les Budd c o m m e é tant M. 
Frank Howard. 

Vous cherchez du travail pour vo-

LA TENSION 
Russo-Japonaise 

(SUIT! DE LA «GS> 

Quelques experts o n t émis l'opinion, 
qu'il serai t re lat ivement assez facile de 
construire u n barrage entre Sakhal inc 
et Hakodaté e t de cette façon, le courant 
chaud qui passe à côte de Vladivostok 
retournerait d a n s le Pacifique, e n chan
geant favorablement le c l imat de la par
tie orientale d u Japon . L'autre avantage 
de cet te construction gigantesque, serait 
que le port de Vladivostok, gelé à cause 
' manque du courant chaud, serait 

rendu inutilisable e t de cette façon la 
Russie n'aurait plus de débouché d a n s le 
Pacifique. 

Quoiqu'aucune autorité responsable du 
Japon ne ce soit occupée de cette affaire, 
les articles publiés par la Presse Japo
naise ont suffi à déchaîner un ouragan 
de protestat ions de la part des Russes. 
Les Japonais ont riposté et, après avoir 
discute les possibilités techniques de la 

VUE GRAVE AFFAIRE 
PASSIONNE 

LA COTE D'AZUR... 

tre Jeune fils, dit-il J e viens de lire votre construction du barrage, ils ont abordé 

par i examen des dépenses afférentes au I la Southern Railway. qui avait quitte 
Ministère de la guerre. 

M. SARI, très écouté, développe un 
rapport particulièrement documente sur 

Calais, hier matin, à 7 heures, pour Don 
m a , est revenu au port hier après -midi, 
vers 15 heures. 

Ce cargo avait à bord une quaran-
l'état de la défense du territoire j u[^e d p ~ t l t e s V O ittirettes automobiles 

M. S a n remarque que les effectifs i „„,, „„„«!««„«,. . .ne soixantaine d'hommes 
français seront P'us nombreux en 1935 
•M'en 1934. en raison de la modification 
oes dates d'appel des jeunes classes 
Ainsi la garde de nos frontières sera 
assurée mais en 1936 commenceront les 
années cre.ises dues à la diminution des 
naissances pendant la guerre, années 
qui se prolongeront jusqu'en 1940. De 
220.000 hommes, le contingent normal 
tombera à 124.000 hommes. Le déficit 
sera absorbe pour moitié en abaissant a 
20 ans l'âge de l'incorporation. 

M. LEMERY préconise l enrô lement 
des chômeurs, et le comte de BLOIS de
mande que les soldats libérés n aient 

convoyées par une soixantaine d'hommes 
de troupes. 

Le chargement se complétait d'une 
certaine quantité de ravitail lement. 

Toute la cargaison du navire a ete 
placée sur les wagons du train spécial 
qui partira ce matin, vers 8 heures, avec 
les hommes de t ienne , pour la Sarre, 

Hier soir, à ' 17 heures, le paquebot 
français « Côte d'Azur » a amené en gare 
niant nue un détachement de 80 hommes 
de troupes et quelques oificirrs. 

Ceux-ci. après avoir ete reçus par las 
officiers de la buse de C i l a i s . se sont 
rendus à l'Hôtel T e n v . n u s . où on leur 

, prépara un casse-croùte et du cttfc 
pas plus n'avantages à recevoir l'indem- chaud. 
nite de chômage qu a rengager. Puis, ils prirent place aussitôt dans 

M. JACQUIER, rapporteur, espère | des wagoris réservés du rapide Calais-
q . ion a i m e r a i ce résultat • Bâle. car ce détachement se rendait di-

Au nom du groupe socialiste. M. VOI- , l e c tement dans la Sarre à son nouveau 
LIN réclame pour les ouvriers de la Do- cantonnement . 
fense Nationale, le bénéfice de la loi ; ° 
des Assurances Sociales et l'institution 
d un salaire national qui serait octroyé ; 
aux ouvriers de tous les établissements 
de l'Etat. 

Le général Maunn intervient 
l iepondant aux orateurs, le gênerai 

MAURIN promet de préparer une solu
tion sat isfaisante au problème des effec
tifs. 

« Mais, s'il est vrai, poursuit le mi
nistre de la Guerre, que nous avons à j 
craindre une attaque brusquée, faut-il ! 
que la France entière soit sous les ar
mes ? ». iTrès b iem. 

Le minis're promet de remplacer les 
embusoues par du personnel civil I! >'op-
jxise. par contre a certaines réductions 
cciucemani le service de santé, enfin, 
pour remédier a 1 affaiblissement du ren
gagement, le gênerai Maunn annonce 
qu'il déposera un projet qui tiendra 
t .impie des taux de traitement et d m - ; 
ciemnue de chômage. (Applaudisse
ments*. 

annonce dans les Journaux. Qu'il vien
ne travailler chez moi. dans m a ferme. 

Les parents le remercièrent avec ef
fusion e t dès le lendemain. ie n o m m é 
Frank Howard revint chez les Budd. Il 
caressa la petite fille qui s'était appro
chée sans méf iance . Il la prit sur ses 
genoux et, d'accord avec les parents, 
r e m m e n a à une fête enfant ine . 

Tout deux partirent en auto. Soudain 
l'auto stoppa. C'était devant une maison 
abandonnée, prés d'Elwsford, non loin 
de New-York. 

Howard monta au premier otage pen
dant que la fi l lette Jouait dans les al lées 

Puis, au bout de quelques instants , le 
vieillard appela l 'enfant et sitôt qu'elle 
fut e n sa présence, il l'étrangla. 

F i sh a déclaré : 
« Je ne sais pourquoi J'ai agi ainsi : 

j 'avais soif de sang. J e voulais d'abord 
tuer son frère ; m a i s quand j'ai vu la 
fillette, c'est elle que j'ai choisie. 

» J'ai dépecé le corps, j'ai enveloppé 
les morceaux et je suis parti. 

» Je revins deux jours après. Personne 
n'avah pénétré dans la masure. J empor
tai alors chez moi quelques-uns des mor
ceaux. 

Tel est le crime d'après la version de 
l'assassin. 

Celui-ci a été examiné par les al iénis-
tes et les médec ins pathologlstes : tous 
sont d'avis qu'il s'agit d'un cas de sa
disme absolument rare, d 'autant plus 
qu'il semble très probable que le mons
trueux personnage a doublé son meur
tre du crime de cannibal isme et a con
somme une partie de la malheureuse 
enfant . 

LA QUESTION SARROISE 
ET LA SITUATION 
DANS LES MINES 

La Commission des Mines s'inquiète 
des conséquences qu'entraînera 
dans l'économie charbonnière 

la solution du problème 

Un Bessarabien tua 
sa femme 

et la fit manger 
par ses hôtes 

Il y a quelques jours, un paysan d'Oni-
tosni > Bessarabie du Nord», n o m m é Ni
colas Stefan, décida de supprimer sa 
femme pour vivre complètement avec 
son amie. Aidé de celle-ci. il traîna son 
épouse dans la cave de la ferme et là 
malgré les supplications de la malheu
reuse, lui fendit le crâne d'un violent 
coup de hache. Après quoi, il dépeça le 
corps et l 'enfouit sous des sacs. 

Le lendemain. S te fan et sa compagne 
Invitèrent à déjeuner plusieurs de leurs 
voisins et leur servirent, comme plat de 
résistance, -quelques morceaux de chair 
prélevés sur le cadavre de l'épouse du 
meurtrier. Au cours de ces s ingulières 
agapes, un invité demanda à Ste fan des 
nouvelles de la femme. Le paysan ré
pondit d'une façon évasive. Pu i s quel-
qu'un s'étonna de la saveur de la viande 
qui éta i t servie. 

S t e l a n l it des aveux complets : mais , 
au m o m e n t ou les gendarmes s apprê
taient à remmener , les paysans qui as
sistaient à 1 interrogatoire, se précipité 

a l'Hôpital. 

Dans une des dernières remuons de la 
commission des a u n e s de la Chambre 
des Députes. M. Ramadier a demandé 
que l'attention du gouvernement fut 
appelée sur les conséquences qu'entrai-
r.era dans l'économie charbonnière la 
solution du problème de la Sarre. 

La commission, à l 'unanimité, a prie 
M Charles Baron, d'intervenir en son 
nom auprès du président du Conseil . 

A cet effet, le président de la commis
sion a adresse à M. P.-E. Flandin, une 
lettre où il écrit n o t a m m e n t : 

» Si, par leur volonté, les Sarrois deve
naient Allemands. l 'Allemagne serait 

, tenue aux termes mêmes du traite de 
entre M. M t =>- Versailles, de prendre possession des mi-

l e nés domaniales , moyennant des condi-
; l ions à débattre 
1 « Même si ces condit ions devraient 

représenter un unportant sacrifice d'ar 
; gent de la p a n de la France, notre pays 

généreux le consentirait volontiers, dans 
un but louable de paix politique et mo
rale j La Chambre discutera ce mat in et 

» Mats u serait souverainement injuste i éventuel lement cet après-midi, le projet 
qu'après un si gros sacrifice pecuruaire | de loi autorisant 800 mil l ions de dé-
de la France, le charbon sarrois eu t t penses exceptionnel les pour les besoins 
encore chez nous, par rapport au char- ; a u ministère de la Guerre. Les socia-
bon étranger, une place part icul ièrement , i^tcs doivent présenter un contre-projet 
privilégiée qui n f . s e r a a u point que ce mat in , mais 

» En effet, 4 mil l ions de tonnes envi h e texte gouvernemental ne rencontrera 
ron ae charbon sarrois échappaient au , guère d opposit ion qu a l'extrême gauche, 
cont ingentement quand la Sarre faisait i ^ , s e u l s orateurs inscrits Jusqu'à prr-

F - E FLANDIN annonce a i - t n o - P " 1 1 " d u d o m a m e douanier français. I l , s en t sont MM. Reil ls-Soult. dèmocrate . 
aaratt inadmissible que les m i n e s sar- ; p ^ u i a i r e . Monjauvis. communiste . Paul 
roiscs cont inuent a bénéficier de ce j p e r r m t socialiste de France. Léon The-
ri gune au cas ou elles deviendraient pro- ( ^xilt isolé 
nrietc al lemande, alors que leurs ouvriers , A , ' o r a r e ^ j o u r d p , assemblée figure 
ne œruKimmeraient s a n s doute presque ^ a i e n , ™ , , , f p r o J e t d € réorganisation 

les facteurs Juridiques, politiques e t éco
nomiques du problème. Les Russes en 
faisaient a u t a n t e t c'est pourquoi on 
discute déjà si le barrage de Sakhal ine 
pourrait être défendu contre des atta
ques aériennes... 

Les choses e n sont là pour le moment. . . 

E. D. 
IReproduction interdite) 

LES ESCROQUERIES 
DES FINANCIERS 

MŒLLER ET DAOUST 
Le f inancier Paul Daoust, associé du 

banquier Mceller, éga lement inculpé 
d'abus de confiance et d'escroqueries, 
par M. Peloux. juge d'instruction, occu
pait un coquet pavillon qui se dresse 
dans un grand parc, rue de Parts, a 
Meudon. Il y a environ un an. Daoust 
quitta son logis et une domest ique dé
clara à des commerçants du quartier que 
ses mettras allaient s'établir en province-

D a n s cet endroit assez désert de la 
localité, on ne connaî t que fort peu la 
vie que mena i t Daoust que. du reste, on 
voyait fort peu. Il partait le mat in et 
rentrait fort tard dans la soirée. Les 
personnes les mieux renseignées savaient 
seu lement qu'il « traitait des affaires » 
sans autre précision. Ces trois m o t s suf
f isaient pour jeter un certain vernis sur 
sa personne et une considération que ses 
airs d'hommes d'affaire just if iaient a-'sez 
bien. 

Des explications d'un démarcheur 
du banquier danois 

D'autre part. M. Pierre Waché. dont le 
mon a été prononce à propos de la sous
cription de M. Pecqueux à la Société 
civile immobil ière de reconstruction, qui 
fut le premier à se plaindre à la justice 
des ag issements de l'escroc J e a n Mceller, 
a expliqué d a n s quelles condit ions il 
avait été amené à collaborer un certain 
temps, comme démarcheur, aux entre
prises du financier danois. 

« C'était vers la fin de 1928. a-t-il dé
claré, je représentais alors une maison 
d'appareils de distribution automatique 
e t les affaires ne marchant pas très bien, 
j'appris qu'une société financière, .dont 
le s iège était 5, rue Ba l lu . demandai t de s 
démarcheurs. 

» J e m e présentais . Après quelques 
pourparlers avec un employé qui m e 
reçut, je lus agréé. Ma miss ion consistait 
à aller voir les banques et offrir aux 

Il s'agit d'un chantage portant 
sur 3 millions, organisé 

par une fausse comtesse, 
sa mère et son mari 

Une dépêche de Nice annonce qu'une 
pseudo-comtesse i tal ienne, arrêtée ces 
jours derniers à Florence aurait fait 
« chanter » de trois mil l ions un Indus
triel de la région parisienne 

Voici où en est l 'enquête : 
Après avoir donné des fê tes d'une 

magnificence inouïe, le comte et la com
tesse Alexandroff et la mère de cette 
dernière la comtesse dl S a n Oermano. 
en furent réduits à faire des dettes et 
f inalement furent obligés de quitter la 
Côte d'Azur. 

Ils touchaient d a n s des établ issements 
de crédit de Nice des sommes excessi
vement importantes que leur faisait par. 
venir un correspondant mystérieux. Mais 
un jour, le correspondant mystérieux 
cessa de donner de ses nouvelles. L'ar
gent ne rentra plus. Il es t pour le mo ins 
étrange de constater que l'époque ou 
Alexandroff et sa f e m m e cessèrent de 
recevoir leurs importantes mensual i tés , 
coïncide avec celle où se déclenchait 
l'affaire Stavisky. En tout cas les 
Alexandroff menèrent pendant plus d'un 
an une exis tence princière. 

Ce n'est qu'un peu plus tard qu'ils 
commettent leurs premières indélicates
ses, et un beau jour, ils s'embarquent 
sur un yacht qui met le cap sur l'Italie. 

Les plaintes peu à peu se succédèrent. 
C'est ainsi que les ag i s sements des 

Alexandroff et de la comtesse di 8 a n 
Germano qui. d'ailleurs, n'en, a que le 
titre — car la véritable comtesse San 
Germano habi te Milan — furent connus 
des policiers f lorentins qui mirent fin. 
il y a trois jours, aux exploits du trio. 

M. Arnal. juge l'instruction à Nice, 
instruit contre les Alexandroff trois 
plaintes en escroquerie. Le magistrat va 
envoyer une commiss ion rogatoire à 
Florence. 

Au cours d'une perquisition faite à 
Florence, dans l 'appartement des Alexan
droff. il a été permis de connaître le 
nom d'un des bailleurs de fonds du cou
ple. Cette perquisition a fait découvrir 
une volumineuse correspondance avec 
un industriel français . O n apprit ainsi 
que ce dernier, qui habite Paris, était 
le grand argentier des Alexandroff et 
déboursa deux mill ions. Outre cette som
me, il versa Jusqu'à ces derniers temps, 
une mensual i té de 20.000 francs. 

a i » 

VOITCME R É G I O N S 
L I B E R E E S 

PLUS. 'VEHFEt 
r LES DEBITS 

3 * t i rage le 2 8 DÉCEMBRE 
RENSEIGNEMENTS. 17. RUE DE Ml ROM ESN 11/ 

L'INFANTICIDE 
de Campagne-lez-Hesdin 

devant les Assises 

APRES LA MORT 
DRAMATIQUE 

de M Clarisse-Oudaert 

J0-LA-TERREUR ET NIEMEN 
LE BOXEUR EN APPEL 

( S U I T E DE LA P R E M I E R E P A G E ) 

La lune de miel fut interrompue par 
la découverte du cadavre momif ié et 
l'arrestation dé la coupable. 

Le président écourte son Interroga
toire pour demander aux Jurés de faire 
preuve d'indulgence. L'accusée sanglote. 
L'audience est suspendue à 14 h. 15. 

Le séducteur à la barre 
A la reprise, on entend successivement 

M le docteur Lemichez, qui pratiqua 
I autopsie du cadavre momifié ; la docto
resse Bouderlicque, qui examina l'accu
sée et l a déclarée ent ièrement respon
sable : M. Camus, maréchal des logis à 
Campagne-lez-Hesdin. qui effectua 1 en
quête ; le directeur de l'hôpital de la 
localité, qui avait l'accusée à son service 
et qui fournit sur son compte d excel
lents rense ignements ; Mlle Quéval, qui 
découvrit le cadavre. 

Puis , c est le tour de Célestin Cuvelier, 
sous-officier, a m a n t de Oilberte Boulet . 
II vient en civil à la barre. Le président 
ne manque pas de lu i reprocher sa con
duite, il profite m ê m e de la circonstance 
pour lui fournir d'excel lents consei ls 
pour l'avenir ! 

Un membre du jury croit devoir poser 
cette question au témoin : 

— Les sent iments d'honneur e t de 
probité sont-i ls abolis chez 
membres de 1 Armée Française 

A la h. 15, l 'audition du témoin prend 
fin. 

LE VERDICT 
Dès le début de son réquisitoire. 

M. MARTIN, procureur de la Répu
blique, rend h o m m a g e à la façon dont 
le président a su élever les débats au-
dessus d'une question d'infanticide pour 
atte indre le domaine de la pitié, de la 
générosité, de la grandeur d'âme. 

Le réquisitoire de l'avocat général, 
! d une remarquable tenue littéraire, est 

Georges Hameaux, dit « J o - l a - T e r - '•• écouté d a n s un si lence religieux. Il ne 
reur » et le boxeur Niémen avaient été I tente même pas de changer l 'atmosphère 
condamnés , le premier à 3 mois de pri 
son. le second à un mois de prison pour 
avoir, le 28 juillet 1933. frappé M. Paul 
Merle, auteur dar t i c l e s parus dans le 
« Pays » et qui dénonçaient les agisse
m e n t s de Stavisky. 

Sur appel, la I3e chambre de la Cour 
a ramené à un mois de prison la peine 
de Georges Haineaux e t à 8 jours de 
prison celle du boxeur Niémen. 

M. Paul Meiie i obtenu la confirma
tion de la réparation de un franc de 
dommages- intérêts qu'il avait demandée. 

TROIS CENTS LETTRES 
DE NAPOLÉON ACQUISES 

PAR LA FRANCE 

que l'on devine favorable à l 'accusée et 
conc lut : 

« Rendez cet te f e m m e à son mari, je 

Une déclaration de la police 
de Lille 

Le Commissariat Central de Police 
de Lille nous a communiqué la note sui
vante relat ive à la mort dramatique de 
Mme Clarisse-Oudaert. de Roubaix, dans 
une sal ie de spectacles de Lille : 

€ L a Commiss ion Administrative de 
l'Association Professionnelle du Personnel 
de la Pol ice de Lille é lève une énergique 
protestation contre les déclarations fai
tes à la Presse par M. Clarisse, de Rou
baix, t endant à faire supporter par la 
police locale les sui tes et les conséquen
ces du regrettable incident qui eut pour 
théâtre une salle de spectacle de Lille 
et le Commissariat Central. 

» D a n s l'intérêt des membres qu'elle 
a pour charge de défendre et surtout 
pour permettre au public de se libérer 
d'une fausse opinion, elle a Jugé uti le 
d'apporter une rectification aux al léga
t ions de M. Clarisse. 

» 1» Les déclarations de tous les té
moins établ issent formellement que 
M m e Clarisse présentait tous les symp
tômes de l ivrasse . M. Clarisse a lui-
même déclare au représentant d'un jour
nal que, de l'avis des docteurs, les pre
miers symptômes de la congestion céré
brale peuvent faire croire que l'on se 

devant une personne e n état certains | trouve 
d ivresse 

» 2" En raison de son état. Mme Cla
risse fut déposée au violon municipal 
régul ièrement chauffé pendant la pé
riode d'hiver : 

» 3° A m a i n t e s reprises, la visite régle
mentaire fut effectuée par le brigadier 
du poste central ; 

» 4» Nous aff irmons qu'il est faux que 
M. Clarisse se soit vu refuser l'accès du 
« violon » pour y voir sa femme. C'est à 
19 h. 35 qu'il se p r e t e m a au Poste Cen
tral et que, sur sa demande, il fut ac
compagné auprès de son épouse par le 
brigadier et deux agents . ain>i que le 
Directeur de la sal le de spectacle ; 

» 5» Nous aff irmons éga lement que 
le docteur Razemon fut requis par un 

ainsi le devoir et votre sent iment . 
A son tour. M» Martel, avocat, remer

cie chaleureusement le président et le 
procureur. « C'est, dit-il e n s'adressant 
aux jurés, depuis douze a n s que j'ai 
I honneur de plaider aux Assises, la 
première fois que je m e trouve en pré
sence d e magis trats te l lement nobles 
qu ils ont ouvert leur c œ u r tout ent ier à 
vos esprits. 

| » Q u a n t au séducteur. 11 n'a pas su 
| réparer sa faute, m ê m e par des conseils 

II a l âchement abandonné sa maîtresse 
I Rendez ce soir m ê m e cette f emme a son 
i mari magnanime . » 

Le gouvernement français s'est rendu | La plaidoirie terminée, le président 
acquéreur pour la somme de 15.000 livres i demande à l'accusée si elle a une décla-

ne m'y oppose pas : mai s appliquez-lui agent et non par M. Clarisse, comme le 
une peine avec sursis. Vous concilierez prétend celui-ci. Ce praticien, ainsi d'ail-

professeur leurs que M. le professeur Doum-r . 
mandé par M. Clarisse, purent l ibrement 
visiter la malade ; 

» 6° Nous affirmons, d'autre part, que 
c'est â la suite de menaces proférées 
par M. Clarisse â 1 égard de l'inspecteur 
Lievain. que celui-ci l'invita â conserver 
une att i tude plus correcte s. 

APRÈS LE DRAME 

D'AUBERCHICOURT 
Le 27 novembre dernier, â Aubère* I-

ment des t itres é m i s par la Société Civile \ cents lettres de Napoléon, pour la plu- j « J e regrette s incèrement e t demande j ™ " ? „ „ „ * f,„ V * , ^ " " 
Immobil ière de Reconstruct ion. 

Une visite à la Banque Chenut 
de Calais 

directeurs de ces é tabl i ssements 1 écoule- sterling, de la collection de quelque trois ration a faire 

» C'est ainsi que Je fus amené à visiter, 
< .liais, le directeur de la banque Che-

rëiit "sur lui e t lui "infligèrent "une sévère j c « t pour lui offrir des souscriptions a la j 
correction qui nécessita son transport S 0 0 1 0 ' ? Immobil ière de Thoreno lAlpes-

I Maritimes», au capital de 14 mil l ions | 
I 150000 francs, que la Société civile im

part inédites , qui passaient hier après-1 pardon à Messieurs les Jurés ». dit-elle ?!' v i , s a « e - ^ ' u n c °up de carabine, son 
midi en un seul lot aux enchères de la {.„ sanglotant . ' *" 
salle Sotheby. i Après suspension d'audience, les jurés 

i P ï ™ - C M Î . ^ ^ o n - i ^ ? " V i = J . a . i ' a m v , l S e ! répondent af f irmativement a la question 
posée, mais accordent à l 'accusée le 
bénéfice des circonstances at ténuantes . 

l'issue d'une courte délibération 

lettre de Napoléon dans laquelle l'em
pereur a traité de son plan de la cam
pagne de France . 

LES TRAVAUX 
PARI^MENTAIRES 

Après les crédits militaires, 
la Chambre va être appelée 

à se prononcer sur une proposition 
de loi relative à la taxe 
sdr le chiffre d'affaires 

de reconstruction venait 
passait au début de 1929 

de 

UNE DÉSESPÉRÉE RATA 
SON SUICIDE 

Ne jouissant pas de la plénitude de 

Gilbert* Boulet est condamnée 
ans de prison avec sursis. 

A L'AUDIENCE DE CE JOUR 

beau-frère. Paul Duwez, qui était rentré 
ivre et menaça i t sa mère 

Parent et un pensionnaire de la mal-
son. G a s t o n Caffin. soupçonne de com
plicité, furent arrêtés. 

Hier mat in , la chambre d u conseil 

U n vif i n c i d e n t 
Le Sénat passe alors à la discussion 

drs articles 
Sur l'art,vie 10. qui engage des cre-

•u titre de l'Btat-MaJor gênerai, 
un vif incident se prodi 

JtOÊt et M Ll'MERV 
la commission de l'armée reprochant 
l'ancien tarde des si eaux d avoir appor
te au cours de sen intervention des « pré
cisions regrettables i 

< L Officiel ». dit-il. ne doit pas ren
seigner l'étranger ». 

Mais M Lemery se justifie aisément 
t Tous mes chiffres dit-il. sont em

pruntes MIH .\(ix rappur.-, de la Cham
bre et du Sénat, soit à la revue des deux 
mondes ». (Très j ien n d r o i t e 

Une déclaration de M. Flandin 
U\s riv-rniers chapitres du budget de 

la guerre son; adoptes. 
M. 

ment son intention de repondre au dis
cours de M. Lemery 

« Je ne vouarais pas. dit-il. laisser le 
Sénat et le pays sous 1 impression du 
M B W W I de M Lemery ' l i e s b iem. 

» J en raaonoaJi I Intérêt, 
( a i 1 ardeur patriotique Mais 1 opinion 
pourrait m déduire que les gouverne
ments successifs n o n ; pas fait tout leur au sacrifice que représenterait 
devoir po.ir l'organisation de la dclen- : gement généreux, sur la cession une 
ae nat ionale lourde perte dont, cette fois, nos travail- i _, 

» Vous c a o a t t h M le problème. Nous | leurs du sous-jol paveraient la pénible \ K ^ S Ï ' S , i« rvÏÏTi 
rommes ine Nation pacifique de qua-1 rançon. 

La banque Chenut accepta mes piopo- facultés menta les . M m e B lanche M c o - U f \ t e £ * P d ï f f a m a u S n e T t o t a S 
s i i o n s . C'est ainsi qu'elle fit souscrire un >™gno 47 ans . voulut en finir avec la a i i - r le ma re de Ta comm 
certain nombre d'actions de p a r u de la ! vie. Elle se rendit au Pont d'Italie, qui , pf„J*'[„ 1P 

» surplombe la voie ferrée â peu de dis- ' 
tance de la gare de C a n n e s e t se jeta 
du h a u t de ce pont, au m o m e n t où 
passait un train de messageries. Par un 
hasard extraorduiaire. la désespérée. 
qui tomba sur le toit d un wagon, ne se 
fit aucun mal et, à l 'entrée e n gare, on 
la trouva à peine étourdie par sa chute . 

Société immobil ière ae Thoreno, 
l'ecqueux a' ec qui, d'ailleurs, je n'ai eu 
aucun rapport. 

» Vers la fin de 1929, les affaires trai 
tées par les d ir igeants de la Société 
civue immobilière de reconstruction m e 
parurent louches. Je m e retirais de la 
société et j'eus alors beaucoup de dif
ficultés a me faire régler ce qui m'était 
du. C est seu lement a l'occasion de mon 
départ que J'eus un entret ien avec M. 
Jean Mceller, qui recevait rarement les 
démarcheurs ». 

< i » 

plus de produits de provenance f r a r i ç a ^ . d u p a r q u e t de la Seine qui ne Soulève 
>_Ç et que les bénéfices n iraient plus a l Etat a l i c u n e objection. 

Enfin, M. Thibault , député Indépen-

TERRIBLE DRAME DE FAMILLE 
PRÈS D'AUXERRE 

U n drame s'est déroulé à Vi l lemano-
che. Rentrant chez lui hier soir. Jean 
Borca. âgé de 30 s u s . maçon, père de 
cinq enfants , se mit d a n s une violente 
colère e n entendant une de se s fi l lettes 
pleurer. La mère voulut intervenir pour 
protéger l 'enfant que le m a ç o n frappait. 
E l l e -même fut frappée et blessée a la 
main. Pendant qu'un voisin intervenait , 
elle alla avertir son beau-frère. M. Hen
ri Lageau. mais ce dernier était à peine 
entré que Borca. qui avait décroché son 

deux ! de Douai a prolongé la détention des 
deux prévenus pour un mois. 

M* Delmotte . avocat de Parent, nous 
a déclare qu'il ne se pourvoira pas contre 
cet arrêt. Il at tend le rapport du doc
teur Monnier. désigne pour examiner la 
victime et charge d'établir un rapport 

i e de ' s u r J ! s c o l> seqi"'»cc» de la blessure, pour 

Léon m-STZE^i]*'*** »»* **#%; [ 
de la Société de Chasse de la commune. 

M. Tison, substitut du procureur de la 
Republique, prononcera le réquisitoire 
et M" Thellier. d u barreau de Lille, 
assumera la défense de M. Nomal. 

» Dans ces conditions, nous ajouterions ;
 d l ,n t"de . r ^ r t ' h ^ T n r o ^ s c ' V a ^ n " ! î ^ ^ * ch*,SMV U r a i ' s u r , l u i e t l e , . t u a i t 

i sacrifice que représenterait un aiTan-1 5 a m _ d ' ^ . f * " . ? . ! ; * p r 5 ! ^ , J ? « ? e . ™ " ~ 2 * d u n « décharge en pleine poitrine [ I der. avec l'appoint ae plus de 80 s igna 
' ] t lires, la a iscuss ion immédiate de sa 

pas été rap
portée par la Commission d u Cor.i-

rante mill ions d hao ïumis . et nous de » ' Nous sommes convaincus que nos I m " c J f , r L q " L f £ î ^ « ^ / f ^ ^ f i é 
vous, avertis par trop d expérience, nous ' négociateurs avertis auront pris de legi- ' 
prémunir contre tout danger. Nous ne t imes précautions, qui s'imposent pour 

Tournant ensuite son arme contre lui-
même, il se suicidait . 

D'un naturel violent. Borca avait d.^à. 
il y a cinq ans, blessé sa f emme d'un 

coup de fusil. 

DES CÉRÉMONIES FRANCO-
BELGES SE DÉROULERONT 

AUJOURD'HUI A BRUXELLES 
C'est aujourd'hui que se dérouleront à 

Bruxelles les cérémonies organisées par 
le Parlement Belge, les Bourgmestre et 
le Comité d'organisation de l'Exposition ! 
de Bruxelles , e n l 'honneur de l 'Adminis- i 
tration Municipale et du Comité de la I 
Foire Commercia le de Lille. 

Prendront part aux cérémonies . MM. I 
Roger Salengro . député-maire : Arquem- I 
bourg. Devernay. Lévy. Masson. Saint-
Venant . S p n e t . Willem.-, adjoints au 
Maire ; Planque, secrétaire gênerai de 
la Mairie. 

M. Brodei. conseil ler municipal de 
Lnie. députe du Nord. - -e joindra à la 
délégat ion de l 'Administration Munici
pale. 

Le Comité de la Poire Commerciale et 
Internat ionale sera représenté par son 
président. M. Delepoul le : son vice-pré
sident. M. Masure; ; s o n commi.-saire 
général , M. Bouchery. 

n* v „o 
F « y 

•m 
LA MORT 

de M. Léon Escoffier 
maire de Douai 

• chiffre d affaires 
devons avoir qu une organisation mili- nous éviter cette redoutable consécuen- , , * cnevaux. ar 
taire delensive De grands sacrifices ont c e ». ]•** * * _ * • * * ? • 

pour tout le com-
anes et mule t s et 

négociants e n 
u pavs pour obtenir de M. Charles Baron, termine en deman- S1"»11" 0 " „ ^ a i n e s „ , q i n . y i £ n L , h ^ ' T ^ . * 

nouvelles lignes de fortifications. Celles- dant au président du Conseil de donner ; " f ™ " 1 J ï " 6 ' " " 'S.Pî 8 ,™!?," r£,n,?; 
ci. je crois, doivent rassurer tous ceux l'assurance qu'il partage la manière de ' d ™ £ ' 1 examen du budget, retour 

je pense aussi v o l r d e l a Commission, et de faire con- I a u » p " a i ^ 
naître, dès qu il lui sera possible, les 
garanties qu'il aura obtenus à cet effet ' 

L'AFFAIRE 
des fausses actions 

des Mines de Courrières 

Le faussaire qui imprima les titres 
est originaire de Nceiu-les-Boffles 

La Siireie nat ionale a poursuivi ses 
invest igat ions au cours de cette semaine . 
dans l'affaire des fausses act ions de la 
Compagnie des Mines de Houil le de 
Courrière-. 

Il a é té établi que ces fausses act ions 
. a v a i e n t été imprimées par un n o m m é 

.nj^ U * » - . a » ff | Rt-né TTimouille. né le 10 avril 1892. à 
' i No>ux-.*s-Botfles i Pas de-Ca lais i. qui 

j exploite . 22. rue du Buisson-Saint-Louis, 
j à Paris, l'imprimerie de La Coutellerie. 
i Toutes les pierres l i thographiques con-
I cernant la contrefaçon ont ete saisies . 
I La c o m m a n d e portait sur 25.000 t f r e -

dont L600 seu lement ont été imprimes 
jusqu'à ce jour. La plupart, d ailleurs. 
ont pu être retrouvés e t saisi.-. 

Trimouil le a Imprimé éga l ement les 
faux titres d'une filature du Nord. Il 
prétend avoir agi de bonne foi pour le 

; compte d'un certian Salvator Marciano. 
> dit Victor, ne le 19 décembre 1891 a 

Secto-Campana (I ta l ie i . arrêté receni-

certaufe, . isiieurs étranger*. Certes, 
ces fortifications doivent être lenues en 
é tat de défense Lu question : i . i pu 
échapper, vous le p e n t e ; bien, ni à M. 
le ministre de la Guerre, tu a nos grands 
chefs militaires. 

» On a cppose les effectifs et arme
m e n t s a l lemands aux n o u e s Ce n'est 
ni l'heure ni le lieu, pour moi, d enta
mer un tri debai. mais a supposer q j e 
M. Lemery ait défini exactement la si
tuat ion et qu'elle entraîne certaines me
sures d avenir, pouvons nous préjuger 
d e ces mesures des aujourd hui ? 

» La aneattoti est liée a tout l'ensem
ble de notre politique, a notre position 
e n Europe c l ' iès b iem. Au moment où 
nous travaillons a consolider la paix 
d a n s la monde et à écarter certains pro
blèmes où certains avaient vu des me
naces graves, nous n'entendons pas re
noncer a la solidarité internationale de
vant la péril de guerre, ni considérer 
1 oeuvre de Oenève comme terminée » 

Apres l'adoption du budge" des pou
dras, la séance est levée a 19 h. 13 et le 
débat r e m o r e a re mat in 
— . — m%* 

LE RENOUVELLEMENT 
DES CARTES D'ETRANGERS 

UNE REUNION 
DU GROUPE SOCIALISTE 

Le groupe socialiste devait s e reunir 
i auiourd'hui pour lixer les termes a'un 
' contre-projet, nai* il a tenu séance hier 

apres-mici . puisque le deoat sur les dé -
i penses exceptionnel les du ministère de 
l la guerre s'engagera d a n s la mat inée . 
| Quelques membres seulement assistaient 
I à la reunion dont M. Froesard étai t 
I absent. 
| La sous-eammiîs ion désignée pour 
i élaborer un contre -projet n'ayant pas 

présenté de texte le Groupe a chargé 
son président. M. Léon Blum. de d e m a n 

j der l 'ajournement du débat et M. Thio-
I las de détendre un a m e n d e m e n t tendant 
I à instituer la nat ional isat ion de la fa-
, bricatlon e t du commerce des armes. 

Le Groupe a résolu de roter pour l'ajour
nement , pour cet amendement et contre 

I le projet. 
! Interrogé sur 1 att i tude q u l l prendrait 

A ta suite des rapports q u l l « r e ç u s , ; f J a J u i , V 1 ' ' , , U , d e c ; s , 0 . . n *£ G222* M . 
! M. Jacquier, par un avis qui vient de " * £ * ? * w a U " D U " d u B a s - R h m qui. 

p a r a i S ? a u . Journal Offilcel ». a ouvert £ r * t a » d S T u e r f relmion- s e t a i t < ; t c l , a r < ' 
ta procédure prévue par ta loi e n rue p r t l t v o t C T l e txxte Bouremementa l , a 
de talli^dolfa^dedeS^lSltln! r e p o n d u «™&*W. • « •>« réfléchis ». 

U PROTECTION 
DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

FRANÇAISE 

Une importante décision 
du ministre du Travail 

Poursuivant l'exécution d es mesures 
décidées par le conseil d e s ministres le 
20 novembre dernier en vue d'assurer 
une protection efficace de la main-
d'eeurre nationale. M. Pau] Jacquier, 
ministre du Travail, a invite les ins
pecteurs du travail à rechercher les 
proiessions et les régions dans lesquel
les on rencontre des proportions de tra
vailleurs étrangers supérieures a 10 rr 

prise d'office de décrets l imitant 
l'emploi de ta main-d'œuvre étrangère 

I Ces décrets visent 44 industries ou com-
. „_ _ . merces dans un grand nombre de dépar-
Loa étrangers pourvus d une carte t t ements 

d 2 ? e n i l t ' T a ) * b ' 3 u j q u , u 3 1 d e c w n ' > r e I Les organisat ions patronales et ou-
WS4, devront en demander le renouvel- , m è r e s sont invitées a faire parvenir 
tarnsnt avant la 1er avril m t 

LES PERTES ITALIENNES 
AUX COMBATS DE WAL-WAL 

. Les pertes subies par le dé tachement 
leur avis au ministre du Travail d a n s Italien d'indigènes oui fut « m n l d a n s 

E » * ! . 1 " • T r t l i » » - "» " r « ' t ! »n délai d'un mois , a partir du 14 de- le c c ^ b a t de W . l ? W . l se n ^ o ^ t è 
pafaft lea d'un* contravention et de pe- l eembre 1834. date de ta pubUcauon de trente morts et s o i x a n t e ^ b l e s s e s T t o u s 
aa l t tés «kl retard. i i a r t t a u c Journal Officiel ». ' m o i g e n c T ^ s o ^ a n t e -Messes, tous 

En s igne de deuil, tous les drapeaux 
des édifices c o m m u n a u x de Douai ont 
été mis en b e r n e 

D'autre part, les visites de condoléan
ces ont_ continué^ daffluer^durant la jour-1 ment par îâ Sûreté nàt iona lêrMerc iano 

était toujours accompagné d'un autre r.ce d'hier, au domicile de M. Léon 
coffier. ainsi que des té légrammes de j individu qui n'a pa> encore é té identifie 
sympathie à la mémoire du maire de-

- Ajoutons que T n m o u i ' l e . actuellemer.-
malade et gardant ta chambre, a été in
culpe de faux, usage de faux, complicité 
et recel, et laisse e n liberté provisoire. 

unt. n o t a m m e n t de MM. Pierre Laval. 
ministre des Affaires étrangères : Pietri. 

' ministre de la M a n n e : de Monzle et 
', Daniel-Vincent, anc iens ministres : Ber-
| s e s e t Hares . sénateurs du Nord : Brodei. 

Delcourt. Lebas. Lacourt. Delsart. des 
Rotours. députés du Nord : Association 
des maires des Rég ions Libérées : la Fé
dération des colonies de vacances du 
Nord et de l 'Est ; des délégat ions sco
laires, e t c . . 

Le corps sera transporté dans la salle 
du Conclave, mercredi mat in . 

Les condoléances du Syndicat 
confédéré des mineurs du Nord 
Le Syndicat confédéré des mineurs du 

Nord a adresse la lettre suivante à Mme 
Escoffier : 

« Madame. 
» C'est avec une douloureuse émotion 

que le Syndicat des mineurs du Nord a 
appris la mort brutale de M» Escoftier. 

i votre mari, avocat et maire de Douai. 
| » S e plaçant toujours au-dessus des i 

contuigences politiques, le Syndicat con
fédéré des mineurs du Nord ne veut voir 
dans le disparu, qui. par 1 ardeur qu il 
apporta d a n s toutes les affaires qu'il lui 
confia, par les jurisprudences nombre u 
ses q u l l arracha des tribunaux au profit 
des salaries e n gênerai et des mineurs ! 
en particulier, que l 'homme qui a dro.t 
a sa reconnaissance sans reserve, et a sa 
gratitude totale. 

Avant de se se. 
> D a n s ces douloureuses circonstances, 

se fa isant l'interprète de ses mandants , 
il vous prie d'agréer, ainsi que votre 
famille, l 'hommage ému de ses condo
léances les plus s incères et les plus 

attr is tées ». 

ECHOS 
et C A R N E T 

C A L E N D R I E R — M a r t i tS M o m b r . — 
lever : T 11. Il ; «.'ouvrier : là h sa • 

L«SM . lever : u h. «T ; coucher : » n. .V 
Aiijo'urd'lm, . Sauic-uaueu. — Demain -

.Sailli -linioleon. 
METEOROLOGIE. — SUtian «• C I * . _ 

OSecrratiom tattat le r. dei-ïiniir» I « M . t 
' I . l iante 

1., min. -.' ; Tnerruo-
J I ' P U I S 

MUMICii 

v e i l l e l i t 
t r u t l . l w : S. 

K>.« ; Ei»t byjirouieinqu» H 4*uifiir deau ternir** depuis |» veille à 
i li. : « mm. s ; Uireci.cra nu vent Sud-
" ' ' • ' modérée ; Direction .le> 

- ] * uur-c ; Liai du ciel : irf< 
inajrax Pr >i.!.,ns |our aujourd liui : 
r.c.- , Asseï beau. 

OE P A S S A O E . - Hier, a l i h i«. e n arrive 
ii l'ir-f maritime de Valais, par la . Pull-
B*a - ceiiaiic de Pans ,„,„ \\ diiani lyrrt l l . 

itwadour .1» urande-Bmagne a 
•lui ses» eniharqué auuruu a bord du 

de u h. «o. pour 

le train 
Pari» 

A U h. .10 est également arrivé par 1* 
rapide de Pans, le prince hindou DvHepp-
fingb. qui s est embarque au«Mtot à bord du 
pauuebot • I*le ol Tnaaet » da la a. 43. poux 
fvuvres et Londres. 


